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Les processus de transformation 

 de la famille au Québec 
 
 

David Dupont 

 
S’il y a une institution qui a profondément marqué l’histoire 

du Canada français et plus tard du Québec, c’est bien la famille. 

La Conquête et l’échec des rébellions ayant freiné l’accès des 

Canadiens français aux secteurs clefs du capitalisme industriel, 

laissée pour ainsi dire à elle seule, la famille a, en l’espace de 

quelques générations, structuré la production matérielle dans de 

nombreuses communautés. Ce contexte contraste évidemment 

avec celui de la famille – qualifiée de nucléaire – d’une société 

salariale. Cet article s’efforcera de mettre en lumière ces 

mutations de famille québécoise en les mettant en perspective 

avec la trame de fond dans laquelle cette institution s’est insérée 

– et transformée.  

 
*** 

 
 

Le portrait actuel de la famille québécoise peut porter à confusion. 
Des couples se constituent, puis ses atomes se libèrent, se désengagent. 
Plusieurs se marient, puis divorcent qu’après quelques années de vie 
commune. On a aussi assisté ces dernières décennies à une montée du 
mode de vie solitaire. Une part impressionnante des ménages (plus de la 
moitié) ne sont pas familiaux en n’abritant aucun enfant. Par surcroît, ces 
enfants québécois ne sont à l’heure actuelle pas assez nombreux pour 
assurer la reproduction naturelle de la collectivité. Et, lorsqu’ils naissent, 
c’est près de la moitié d’entre eux qui ne proviennent pas de couples 
mariés (Statistique Canada, recensement de 2001). Il apparaît en fait, en 
observant cette réalité de la famille québécoise à partir d’une perspective 
durkheimienne, que l’institution familiale souffre d’anomie. Circonscrire 
en un seul modèle la pluralité des modes de vie des familles et des 
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ménages actuels nous semble en fait pratiquement inconcevable. Cela dit, 
cet éclatement des types familiaux contraste avec les époques précédant, 
approximativement, les années 1970, soit avant la loi sur le divorce de 
1968 et alors que l’indice synthétique de fécondité était encore à 2,1.  

 
En fait, la famille québécoise1 a connu de nombreuses 

transformations depuis la fin du XIXe siècle. Passant d’unité de 
production à l’éclatement actuel des modèles familiaux, le mode de vie 
des ménages québécois s’est métamorphosé à fond de train. À titre 
d’exemple, nous n’avons qu’à penser à ces photos de famille d’il y a à 
peine cinquante ans où une dizaine d’enfants se retrouvaient de part et 
d'autre des parents. Cet article ne s’efforcera en fait que de présenter les 
types familiaux communs au Québec qui se sont succédé en l’espace de 
quelques générations, tout en mettant en relief leur reproduction et le 

mode de production matérielle. Nous insistons sur l’interrelation de ces 
deux aspects sociologiques (la reproduction d’une génération à l’autre de 
la structure familiale et le travail) parce que nous postulons que la famille 
tend à remplir, fondamentalement, deux fonctions. Une première, 
synchronique, présuppose que chaque ménage familial assure son bien-
être matériel ; une deuxième, diachronique, considère que les parents 
transmettent à leurs enfants les outils nécessaires pour que ces derniers 
puissent, à leur tour, fonder une famille2, pour la suite du monde

3. Cette 
analyse des modèles familiaux nous permettra de conclure sur une 
interprétation de l’éclatement contemporain de l’institution familiale. 
Notons en ce sens qu’à mesure que s’accroît la population rurale, que 
l’organisation du travail dans la société se complexifie, la famille tendra 
à perdre certaines de ses fonctions satellites (comme le travail, la 
formation professionnelle) au détriment de quelques autres institutions 
(comme l’école, le mode de production capitaliste, etc.). Pour parvenir à 
une catégorisation, nous nous baserons sur différentes études empiriques 
réalisées autant par des auteurs contemporains (tels que Gérard 
Bouchard, Andrée Fortin, Denis Delâge etc.), que par certains de leurs 

                                                           
1 Bien que le vocable Québécois puisse être utilisé pour l’ensemble des individus vivant sur 
le territoire de la province de Québec, dans ce texte il désignera seulement les descendants 
des Canadiens français.   
2 Une troisième fonction tout aussi essentielle pourrait aussi être ajoutée : celle de la 
transmission des valeurs, des normes et des idéaux de la société globale. Nous ne traiterons 
malheureusement (selon moi ce mot n’est pas nécessaire) pas de cette question dans cet 
essai, mais pour ceux pour qui s’y intéresseraient voir notamment Daniel Dagenais (2000). 
3 L’expression provient du titre d’un documentaire réalisé en 1963 par Pierre Perrault 
(coréalisé avec Michel Brault et Marcel Carrière). Le film présente des éléments de 
l’univers culturel des habitants de l’île aux Coudres.  
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prédécesseurs (comme, entre autres, Léon Gérin et Charles-Henri-
Philippe Gauldrée-Boileau). Plus spécifiquement, nous allons présenter, 
quatre variétés de ménages familiaux :1) la famille communautaire, 2) la 
famille souche, 3) la famille traditionnelle urbaine élargie et 4) la famille 
nucléaire (ou bourgeoise). C’est donc dire que nous ne nous attarderons 
qu’aux mutations contemporaines de l’institution familiale, marquées par 
une pluralisation de types, qu’en guise de conclusion.  

 
Une mise en garde s’impose toutefois. Bien que ces quatre modèles 

se succèdent, nous ne pouvons les circonscrire à une époque en 
particulier. C’est que ces regroupements se concilient avec, surtout, 
l’organisation du travail et le milieu dans lesquels ils s’insèrent. Donnons 
un exemple. Au début du siècle dernier, dans les régions en colonisation 
comme le Saguenay, faute de spécialisation du travail dans l’économie 
de marché, les familles étaient contraintes à produire elles-mêmes ce 
dont elles avaient besoin. Or, à la même époque, un travailleur à gages 
montréalais ne produisant que des têtes d’épingle comptait sur des 
agriculteurs pour se nourrir, sur des couturières pour s’habiller, sur des 
menuisiers pour se construire une habitation, etc. Se déroulant à la même 
période, cet exemple montre que la modélisation des familles 
québécoises, bien qu’elle se base sur des cas empiriques et historiques, 
ne peut prétendre plaquer des dates précises sur les différents types 
familiaux. 

 
 
* 

* * 
 

« Oui la prospérité et l’avenir des Canadiens français se trouvent 
dans la culture et les pâturages de son riche territoire. Puisse le peuple 
canadien [français] comprendre cette vérité importante et ne la jamais 
perdre de vue, s’il veut accomplir les grandes destinées que lui réserve 
sans aucun doute la Providence » (Mgr Laflèche cité dans Monière, 
1977 : 185-186). Ces paroles de Mgr Laflèche datant du milieu du XIXe 
siècle résument bien l’esprit de l’élite ultramontaine du temps. Amenée, 
après la Conquête et l’échec des rébellions, à chapeauter les 
francophones d’Amérique, elle prône que le salut de la nation passe par 
l’agriculture. Mais au-delà de la Providence et du discours théologique, 
cette valorisation idéologique de la paysannerie prend aussi racine dans 
une structure économique particulière.  
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Un fait historique majeur marque le développement de la collectivité 
francophone en terre d’Amérique : la Conquête. Coupant abruptement les 
liens avec la métropole française, celle-ci fit notamment passer aux 
mains du conquérant l’orientation des grandes lignes de la vie 
économique et politique. Population laissée pour ainsi dire à elle même 
par la défection de ses élites politiques et économiques, population aussi 
exclue à peu de chose près de l’espace commercial nord-américain, de 
l’exploitation à grande échelle des ressources premières, de l’orientation 
locale des sources extérieures de capitaux, il en reviendra au reste à 
l’Église à organiser cette communauté essentiellement rurale. Bref, 
coupée du monde marchand, la population francophone a ainsi peu à peu 
été refoulée dans l’agriculture, ralentissant du même coup, pour près de 
deux cents ans, le développement de l’économie de marché et de la 
division sociale du travail. Étant pratiquement exclus du lieu public de 
l’échange, c’est-à-dire le marché, les Canadiens français ont été ainsi 
confinés dans les structures de la vie privée, de la famille, pour assurer 
leur reproduction matérielle (pour plus de détail sur le dernier paragraphe 
voir Séguin, 1971).  

 
 

1. La famille agricole 

La majorité des familles paysannes canadiennes françaises fut 
relativement éloignée du principal pôle économique de la province, 
Montréal. Néanmoins, selon les régions, deux types de famille rurale 
pouvaient être observés. Deux branches d’un même tronc (le Canada 
français), les regroupements familiaux communautaires et de souche, 
bien que similaires, ont des caractéristiques bien spécifiques. D’un côté, 
la famille communautaire, se retrouvant en région pionnière, a comme 
politique la préservation du lien fraternel, plus spécifiquement celui des 
frères. La majeure partie du labeur et de l’acquisition des avoirs fonciers 
a ainsi comme trame de fond un idéal : celui d’établir tous les fils sur des 
terres agricoles à proximité. Le mode de transmission de l’héritage y est 
« égalitaire » ; c’est-à-dire qu’il ne favorise pas un frère (qui recevrait le 
« vieux-bien ») au détriment des autres (qui ne recevraient presque rien). 
Dans le cas contraire, lorsque les parents lèguent la ferme familiale à un 
seul de leurs fils, il s’agit d’une famille souche. Elle est contrainte à une 
telle pratique puisqu’elle vit davantage dans des régions où les terres 
arables non exploitées se font rares. L’objectif des stratégies familiales 
n’y sera donc pas de perpétuer le tissu de la parenté, mais plutôt de 
conserver l’intégrité des terres. Derrière ces finalités distinctes se cachent 
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donc deux unités de production se conjuguant avec un milieu socio-
économico-territorial particulier.  

 
1.1. Le regroupement communautaire 

Le principe régulateur de l’organisation de la famille communautaire 
canadienne-française était sa reproduction. Tout était effectivement mis 
en place afin de permettre à l’ensemble des enfants de perpétuer le tissu 
familial à la prochaine génération.  
 

1.1.1. La production domestique 

Les familles canadiennes françaises du début du siècle étaient 
nombreuses. L’expression revanche des berceaux est d’ailleurs encore 
utilisée pour rappeler les prouesses des ancêtres des Québécois dits de 

souche en matière de natalité. En fait, bien que le taux de fécondité pour 
l’année 1911 soit estimé à 5,442 (Statistique Canada, recensement de 
1941), plusieurs indicateurs permettent de croire que le nombre de 
rejetons des familles communautaires en milieu rural dépassait sûrement 
six ou sept en moyenne4. Une question se pose : pourquoi ont-ils été de   
« chauds lapins reproducteurs » ?  

 
À la ferme, les enfants, nombreux si nous les comparons avec ceux 

d’aujourd’hui, apparaissaient comme une force de production loyale et 
abordable. Comme une famille devait à la fois se subvenir à elle-même et 
défricher des terres (dans l’espoir d’y établir les fils sur des sols arables), 
elle se servait de sa progéniture comme une main-d’œuvre, qui lui servira 
d’ailleurs, éventuellement, de bâton de vieillesse.  

 
En plus du travail sur les terres en friche, la nourriture et les 

vêtements étaient aussi confectionnés à même l’effort familial. En fait, 
lors de ses passages au début du XXe siècle dans le petit village de Saint-
Irénée (dans le Bas Saint-Laurent), Léon Gérin remarquait par exemple 
que seules les étoffes portées lors de la messe du dimanche pouvaient 

                                                           
4 Le nombre de sœurs (religieuses), et qui en principe n’ont pas d’enfant, s’élevant à 
environ 10 000 (compilation réalisée par Sami Jalbert à partir du Canada ecclésiastique, 

1911, dans le cadre du projet de recherche Québec 1900-2000. La formation d’une société 

globale : tendances et représentations) ; la population anglophone en milieu urbain qui fait 
baisser la moyenne provinciale; près du quart des femmes nées entre 1887 et 1896 n’ont pas 
eu d’enfant alors que près de 40% en ont eu au moins 6 (Statistique Canada, donnée 
compilée par Daniel Dagenais); etc.; sont autant d’indicateurs qui permettent de croire que 
le nombre d’enfants par famille en milieu agricole se situait au-delà de 5,442. 
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avoir été achetées de compagnies (Gérin, 1948)5. Pour la nourriture, 
presque tout provenait de la production familiale. La culture des sols y 
était diversifiée, peu spécialisée, et des procédés agricoles vétustes 
étaient employés. Gérard Bouchard a signalé que pour nourrir une 
famille de sept ou huit enfants, jusqu’à l’aube de la Seconde Guerre 
mondiale dans plusieurs coins du Saguenay et du Lac Saint-Jean, on 
pratiquait encore l’ensemencement à la volée, le labourage des champs 
avec la charrue et des herses de bois et le battage des céréales au fléau. À 
l’aide de ces techniques agroalimentaires traditionnelles, la                      
« polyculture »6 apportait une alimentation variée qui assurait grosso 

modo la satisfaction de l’ensemble des besoins essentiels du foyer. 
Cependant, très peu de surplus étaient réalisés7 ; l’économie marchande 
ne pouvait qu’en souffrir.  

 
Bien que les moyens de transport du début du siècle permettaient le 

développement d’un marché interrégional8, devant une culture vivrière et 
une consommation domestique qui se contentait de ce que les membres 
du foyer lui apportaient, les échanges marchands ne pouvaient que tarder 
à se développer. Dans une des dernières régions ayant été colonisée, le 
Saguenay, les beurreries-fromageries de l’industrie laitière, qui 
annonçaient souvent le début du capitalisme agraire, prenaient parfois 
jusqu’à une génération avant de s’implanter (Bouchard, 1996 : 84). La 
majorité des échanges ne pouvait donc se dérouler qu’à l’intérieur des 
limites régionales tout en se structurant autour de la parenté. Dans ces 
conditions, il n’est pas étonnant que pratiquement seules l’industrie 
agroalimentaire (surtout laitière), les productions spontanées (comme la 
chasse, la pêche, la coupe de bois, etc.) et la confection de vêtements9 
aient été exportées à l’extérieur des communautés. Et lorsque l’apport 
des gens de la paroisse devenait inévitable, la monnaie, comme médium 
                                                           
5 Le texte de Gérin provient du site Internet Les Classiques des sciences sociales à 
l’adresse : http://www.uqac.uquebec.ca/zone30/Classiques_des_sciences_sociales/index.html.  
Compte tenu que nous avons changé le format du texte avant de le faire imprimer, il nous 
apparaît inutile d’indiquer le numéro des pages des citations provenant de cet ouvrage. 
6 « Polyculture » est un terme utilisé pour désigner une agriculture qui ne concentre pas ses 
efforts sur un seul produit. Dans le cas des familles agricoles canadiennes-française, la 
polyculture était utilisée pour assurer la satiété de l’unité familiale, sans plus. 
7 Cette culture vivrière des sols ne permet que très peu la vente des récoltes. En fait, les 
populations urbaines ont bien souvent dû importer, au cours du XIXe siècle, leur blé de 
l’extérieur de la province (Courville, 1980).   
8 Les chemins de fer reliant déjà au début du XXe siècle plusieurs régions du Québec 
comme la Montérégie, Québec, les Bois-Francs, Montréal, etc. 
9 Léon Gérin à Saint-Justin a observé des dames qui confectionnaient, à même leur 
maisonnée, des vêtements pour des compagnies privées.   
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d’échange, était remplacée par un système de don et de contre don :        
« Entre voisins, il se fait de fréquents échanges de coup de main, lesquels 
sont donnés à charge de revanche, mais dont il n’est pas tenu un compte 
rigoureux » (Gérin, 1948). Bref, grâce au travail de tous ses membres, la 
famille paysanne canadienne-française arrivait presque à elle seule à 
combler tous ses besoins. 

 
La société canadienne-française se constituant surtout de paysans-

artisans10 dont le mode de production était en quelque sorte imbriqué à la 
structure familiale ; l’institution d’une économie de marché, même 
locale, posait problème. D’un côté, œuvrer dans une entreprise 
marchande nuit à la ferme11, les pères de famille préféraient concentrer 
leurs efforts sur la production agricole12. De l’autre côté, bien malin le 
commerçant qui arriverait à vendre suffisamment à des familles qui 
s’autosubviennent.  

 
Cette inertie de l’échange marchand a eu par ailleurs de nombreuses 

implications sur l’ensemble de la société civile. Mentionnons brièvement 
à cet effet : 1- la rareté des associations volontaires13 (qui nécessitent 
aussi, comme pour l’échange marchand, un contrat entre individus aptes 
à se libérer des statuts et rôles familiaux) ; 2- les carences du projet 
politique commun (projet aussi atrophié par l’administration cléricale et 
la monopolisation de la structuration de la sphère économico-politique 
par les Britanniques, conséquence de la Conquête)14 ; 3- l’appréhension 
qu’ont les familles de l’école, qui, en plus de ne pas être une nécessité 

                                                           
10 Nous entendons par « paysans-artisans » ces Canadiens français qui conjuguaient à leur 
activité principale l’agriculture, un métier d’artisan (forgeron, charpentier, etc.) . 
11 Léon Gérin et Gérald Fortin ont fait remarquer que plusieurs agriculteurs avaient une 
activité économique complémentaire à la ferme. Cela dit, comme ce double emploi du 
temps n’était adopté que par les cultivateurs les moins prospères, qui délaissaient peu à peu 
leur terre au profit d’une autre profession (la fin d’un règne pour ainsi dire), nous ne nous y 
attardons pas dans ce modèle. 
12 Daniel Mercure dans Le travail déraciné rappelle que l’industrie forestière perdait, au 
début du siècle, un nombre important de sa main-d’œuvre au temps des moissons et des 
semences.  
13 À cet effet Boileau observait en 1861 que : « Le principe de l’association n’a pas été 
compris ni exploité par les Canadiens d’origine française, comme il l’a été par les 
concitoyens d’origine anglaise. » (Gauldrée-Boileau, dans Gérin, 1948). 
14 Pour plus de détails sur la corrélation entre l’absence d’une économie de marché 
nationale causé par la logique de la reproduction familiale et le désistement à la chose 
publique (au niveau national), voir Dagenais, Daniel (2000). La fin de la famille moderne. 

Signification des transformations contemporaines de la famille, Québec, Presses de 
l’Université Laval. 
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pour bon nombre de futurs agriculteurs, soutire les enfants à l’effort 
familial. Bref, le moment public15 de la production et la consommation 
sociétale, l’échange marchand, étant dominé par la prépondérance des 
structures familiales, c’est une multitude de versants de la société 
québécoise qui ont tardé à se moderniser. 

 
1.1.2. Les règles d’héritage 

Pour arriver à reconstituer un foyer à l’image de celui des parents, les 
enfants des artisans-paysans devaient jouir à leur tour d’une terre pour 
subsister. L’effort collectif de la communauté domestique était donc 
orienté vers la poursuite d’un objectif : établir les enfants à proximité. 
Pour ce faire, la transmission du patrimoine se déroulait sur une période 
d’environ 15 ans. Sans toutefois obéir à une règle formelle et 
généralisable nous pouvons décrire les règles d’héritage comme suit. 
Dans un premier temps, les premiers fils à se marier recevaient des terres 
partiellement défrichées. Ensuite, lorsque les parents n’étaient plus en 
mesure de s’occuper de la ferme, ils donnaient le « vieux-bien » et la 
responsabilité de leur charge à un des enfants qui venait tout juste de 
trouver l’âme sœur (ou bien qui allait le faire prochainement). 
Finalement, à la mort du dernier des parents, on redistribuait ce qui 
restait à la progéniture en compensant ceux qui n’avaient pas été 
avantagés lors des deux premières vagues du legs du patrimoine. La 
majorité des enfants (75% d’entre eux au Saguenay avant 1881) recevait 
ainsi une terre, généralement en friche, sur laquelle ils allaient à leur tour 
fonder une famille (Bouchard, 1992).  

 
La situation socioéconomique des enfants était, elle aussi, prise en 

compte lors de la dotation. Certains jeunes devaient en effet moins 
compter sur la fortune familiale patrimoniale que sur leur propre capacité 
à attirer les capitaux : « [La famille] (observe Gérin à Saint-Justin, au 
Nord de la Mauricie entre 1886-1920) se montre moins généreuse pour 
ceux de ses jeunes gens qui, après [des études], s’engagent dans une 
profession libérale, dans un commerce ou dans une industrie considérée 
de meilleur rapport que l’agriculture » (Gérin, 1948). On donnait donc à 
tous les fils une part équitable de la richesse générée par le dynamisme 
familial, tout en considérant la situation particulière de chacun.  

 

                                                           
15 L’espace public est entendu ici comme le lieu où les sujets entrent en relation sur la base 
d’un contrat, un contrat entre associés faisant en quelque sorte abstraction des statuts 
traditionnels.    
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En ce qui a trait aux filles, c’était aux familles d’accueil de leur 
fournir, à elles et à leur époux, un foyer où elles allaient pouvoir 
s’épanouir16.  

 
1.1.3. La colonisation : une conséquence de la famille 
communautaire 

C’est grâce à l’effort de toute la famille que le père arrivait à 
s’approprier des terres à proximité du « vieux-bien » et à les défricher en 
partie. Lorsque ses fils étaient prêts à fonder un nouveau foyer, il les y 
établissait. La principale conséquence géographique de ce mode de 
reproduction de la famille québécoise fut l’expansion du territoire occupé 
ou la colonisation.  

 
Des indicateurs dévoilent effectivement que ce mode communautaire 

de vie familiale tend à étendre l’occupation territoriale. Regardons à cet 
effet la constante progression du nombre de fermes et de la superficie 
totale des fermes de la province de 1851 à 1941 (voir Graphique 1). 
Certains diront que cet étalement de l’agriculture est attribuable à la 
croissance démographique du Québec dont la population passa de 2 005 
776 en 1911 à 3 331 882 en 1941 ; soit 66% de plus en une génération 
seulement (Statistique Canada, recensements de 1911 et de 1941). Mais 
l’augmentation du nombre de fermes et de la superficie agricole totale 
(qui atteignent un niveau record en 1941) démontre tout de même que 
des familles ont bel et bien défriché des terres et fondé de nouvelles 
exploitations agricoles jusqu’au début de la Deuxième Guerre mondiale 
et ce – si notre modèle est effectif – en perpétuant la structure familiale 
de leurs parents. D’ailleurs, s’ils ne pouvaient l’accomplir dans leur 
village natal, ils migraient vers d’autres cieux. Gérard Bouchard a montré 
à cet effet que la colonisation du Saguenay–Lac-Saint-Jean s’est déroulée 
du sud vers le nord. Les familles ne pouvant asseoir leurs fils sur de 
nouvelles terres près du « vieux-bien » le liquidaient à profit. Elles se 
déplaçaient vers des régions pionnières, là où les terres étaient les moins 
chères. De cette façon, elles arrivaient à établir le plus grand nombre de 
fils sur des terres adjacentes, ce qui favorisait du même coup la 
continuité des liens entre les membres du foyer.  

 

                                                           
16 Une étude exhaustive des contrats de mariage de couples de familles communautaires 
engagés dans un processus de colonisation du comté de Portneuf au XVIIIe siècle révéle 
qu’une minorité des parents des épouses fournissait une terre aux couples de nouveaux 
mariés (Postolec, 1992). 
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Graphique 1  

Superficie agricole totale en centaines d'acres et nombre de fermes au Québec, 1851-2001
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* En 1891, la superficie agricole et le nombre de fermes recensés sont plus élevés étant donné que la recension comprend les 

lopins de terre de moins d'une acre. Dans le graphique si-haut, les données pour cette année ont été ajustées pour tenir compte de 
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Bref, au moment où les portes du marché leur étaient fermées, les 

Québécois ont néanmoins profité de la géographie provinciale 
caractérisée par un territoire ouvert à la colonisation des régions 
périphériques pour répéter le mode de vie hérité de leurs prédécesseurs. Il 
s’en est suivi un repli de la socialité vers une structure familiale garante 
de la production matérielle et de la consommation. Mais le Bouclier 
canadien et les Appalaches ne favorisant pas l’exploitation agricole, les 
bonnes terres se retrouvent en nombre limité sur le territoire. Le terroir 
ne pouvait donc pas accueillir indéfiniment une telle organisation de la 
société, d’autant plus que la population croissait constamment. 

 
1.2. La famille souche 

Pour que le mode de vie communautaire des unités familiales se 
perpétue, le terroir doit être ouvert à la colonisation. Or, lorsque les 
régions accroissent leur population et que les sols fertiles sont exploités, 
la rareté des terres se fait sentir. La compétition pour les lots arables étant 
féroce, le pluriétablissement typique des familles communautaires 
devient un exercice coûteux. C’est ainsi qu’une proportion toujours 
grandissante de parents n’arrivent plus à accroître suffisamment leur bien 
foncier de façon à assurer l’établissement à leurs enfants. La saturation 
des écoumènes régionaux force par conséquent les gens à revoir leurs 
stratégies familiales.  
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La compétition grandissante entre les regroupements pour 

l’appropriation des terres fertiles (qui hausse le prix des sols) et 
l’éloignement constant des dernières terres accessibles à la friche (qui 
rend caduque l’option de la migration) tendent à enraciner le patrimoine 
familial sur la seule ferme des parents. Ne défrichant plus les terrains 
vierges, contraintes en quelque sorte à la sédentarité, les familles se 
replient sur les performances agricoles du « vieux-bien ». En 
conséquence, les paysans-artisans spécialisent de plus en plus leur 
production dans l’intention d’en faire une industrie marchande.  

 
Les terroirs saturés voient ainsi se développer un capitalisme agraire. 

Alors que les familles communautaires étaient caractérisées par un mode 
de vie quasi autarcique, les familles souches doivent se tourner vers le 
marché pour s’enchérir. D'un côté, on voit apparaître des industries 
marchandes à partir du foyer domestique comme la couture, la vente de 
bois, mais surtout la vente des produits agricoles. De l’autre, l’étalement 
de la culture repousse en périphérie des villages les plus développés, 
l’approvisionnement en ressources naturelles essentielles (comme le bois 
de chauffage). Ces produits essentiels deviennent donc plus rares et plus 
dispendieux et les familles n’ont d’autres choix que de palier à 
l’augmentation des coûts que par l’échange marchand. Grosso modo, les 
familles peuvent corollairement se retrouver devant deux extrêmes : soit 
elles vendent suffisamment pour accroître leur bien foncier, soit encore 
elles s’endettent et ne pourront retransmettre ce mode de vie à leurs 
enfants17. Bref, le modèle paysan-artisan de la famille communautaire, 
dont l’objectif est de permettre à l’ensemble des enfants de s’établir, est 
remplacé par le modèle de la famille souche.  

 
1.2.1. L’exclusion à l’héritage 

Comme son nom l’indique, la famille souche est enracinée sur son 
territoire. Sédentaire, elle exclut du « vieux-bien », bon an mal an, la 
majorité des enfants. Pour ce faire, le droit à la propriété de la ferme 
ancestrale n’est bien souvent réservé qu’à un seul individu. En effet, 
étant donné que les propriétés terriennes se font de plus en plus rares et 
qu’elles gagnent en valeur, les familles tentent de les préserver. La 

                                                           
17 Il s’agit ici de deux conséquences reliées aux performances économiques des fermes 
familiales en terroirs saturés. Notons que des variables autres qu’économiques, comme par 
exemple l’attrait de la ville, peuvent aussi influencer le choix des individus de délaisser le 
mode de vie rural et agricole de leurs parents. 
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conservation de l’identité familiale – de la lignée – ne passe donc plus 
seulement par la reproduction du regroupement communautaire, mais 
aussi, et même surtout, par la préservation intégrale de la propriété 
ancestrale. On assiste donc à une rupture radicale avec le principe 
d’égalité dans l’exercice du legsfamilial : « …les pratiques familiales 
[d’héritage] reflètent toujours l’ambivalence coutumière entre égalité et 
exclusion et leur évolution dans le temps concerne justement l’abandon 
d’un usage communautaire du bien à transmettre au profit d’une 
conception individualiste des droits aux biens patrimoniaux » . (Gervais, 
226 : 1998) Notons cependant que les exclus de la terre n’étaient pas 
systématiquement les défavorisés (voir la section 2.1.). 

 
Saturation de l’espace arable, augmentation du prix des terres et des 

ressources naturelles en général, développement d’un premier 
capitalisme agraire, vente des produits domestiques et exclusion des 
héritiers au « vieux-bien » sont autant de phénomènes interreliés dans 
lesquels baignent les familles souches. Cette trame de fond a par ailleurs 
été observée à des époques différentes, dans le comté de Verchères et 
dans d’autres paroisses près de Montréal à la fin du XIXe siècle (Gervais, 
1998 ; Otis, 1985), au Saguenay au premier quart du XXe siècle 
(Bouchard, 1996 : 410-413), vers les années 1900 à Saint-Hyacinthe 
(Gérin, 1948) et en Mauricie (Lanthier, 1992) et sont tous en bonne partie 
attribuable à la saturation du terroir. 

 
 

2. La famille en milieu urbain 

Dans un espace agricole densément exploité, la succession risque 
d’être destinée à un seul héritier. Cette exclusion du « vieux-bien » suit, 
règle générale, deux régimes particuliers. Soit que les parents écartent la 
majorité des enfants pour n’en garder qu’un, soit encore que les jeunes en 
âge de travailler quittent, de leur propre gré, la ferme de leurs parents. 
Chose certaine, cette situation fait en sorte que de plus en plus 
d’individus sont intégrés à l’économie de marché sans passer par la 
possession d’une terre agricole. À titre d’exemple, la proportion 
d’employés à gage sur la population active au Québec n’a cessé 
d’augmenter alors que de 18,1% en 1901, elle est passée à 48,8% en 
1941 (recensements du Canada de 1901 et 1941, calculs de l’auteur). 
Deux motifs semblent les avoir poussés à déserter ainsi la culture des 
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champs18 : 1) les aspirations individuelles de certains voulant améliorer 
leurs conditions de vie (nous y reviendrons à la section 2.2.) ; 2) 
reproduire le tissu familial en milieu urbain alors que la campagne, elle, 
ne le permet plus. Voyons d’abord plus en profondeur cette dernière 
possibilité.  

 
2.1. La structure familiale traditionnelle en milieu urbain 

Pour plusieurs des exclus n’ayant pas poursuivi « assez » longtemps 
leurs études, se rendre à la ville signifiait travailler dans une usine. Au 
Saguenay par exemple, plus du tiers des émigrés nés entre 1891 et 1911 
se retrouvaient dans des emplois manuels qui ne requéraient que peu de 
qualifications (Bouchard, 1998 : 303). D’autres, plus entreprenants, 
préconisaient l’ouverture d’un petit commerce qui ne demandait qu’un 
faible investissement en capitaux. Dans les deux cas, il semble que la 
famille (presque communautaire) se retrouvait encore une fois au 
fondement de leurs relations sociales et sociétales.  

 
2.1.1. La solidarité familiale et le travail marchand 

Il semble que les vagues d’immigration en milieu urbain se soient 
davantage déroulées sur une base familiale que sur un plan individuel ou 
conjugal. Pierre Lanthier a notamment fait remarquer qu’une majorité 
des nouveaux urbains se regroupait en famille entre 1900 et 1950 en 
Mauricie. Ce même phénomène a aussi été constaté dans les deux autres 
agglomérations industrielles du Québec (Québec et Montréal) durant la 
première moitié du XXe siècle et jusqu’à récemment, alors que tout un 
réseau d’entraide familiale affectait à la fois les lieux de travail et la 
sociabilité des couples et des enfants (Gagnon, 1968, Fortin, 1987, 
Delâge, 1987). Le propriétaire d’un petit commerce pouvait par exemple 
décider d’employer ses frères, ses sœurs et bien souvent ses enfants 
(comme en font foi les données du recensement de 1901 alors que près 
de 25% des enfants catholiques francophones de 6 à 14 ans de la ville de 
Québec n’étaient pas à l’école au moment du recensement ; une part non 

                                                           
18 Nous pourrions aussi parler de conséquences de la migration. Chose certaine, en quittant 
la campagne les migrants réalisent soit un processus d’individuation alors qu’ils désirent 
accéder à la petite bourgeoisie du début du XXe siècle (ou encore à la classe moyenne 
quelques années plus tard), soit encore ils réinstituent leur famille traditionnelle à l’aide 
d’une entreprise familiale.  
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négligeable de ces derniers devaient travailler pour l’entreprise 
familiale19).  

 
Et ce mode de production familialiste était semble-t-il bénéfique pour 

le développement économique des familles. En effet, bien que ce type de 
commerce pouvait brouiller la frontière entre l’espace public et l’espace 
privé, cela ne nuisait pas nécessairement aux affaires : « L’esprit 
communautaire n’a en aucune manière ralenti le développement de 
l’entreprise familiale. Bien au contraire, il s’est avéré crucial à la survie 
de [l’entreprise] » (Lanthier, 1992 : 410). Ce travail familial semble aussi 
avoir joué un rôle sur la fécondité des urbains. Le flux intergénérationnel 
se faisant des enfants aux parents, les plus jeunes étant, comme à la 
campagne, une main-d’œuvre bon marché, la fécondité de ces familles 
pouvait fort probablement se comparer à celle des familles rurales (du 
moins, nous nous en doutons)20.  

 
Mais tous n’opéraient pas un commerce. Qu’en était-il des salariés ? 

À première vue, il apparaît que dans les grands centres industriels du 
Québec des ouvriers ont aussi profité de la traditionnelle solidarité 
familiale. Les employés d’une fabrique incitaient par exemple leur 
superviseur à embaucher en priorité les membres de leur parenté. Frères 
et sœurs, beaux-frères et belles-sœurs, cousins et cousines, se 
retrouvaient régulièrement au sein d’une seule compagnie : « Le plus 
vieux [de mes enfants], il travaille avec son père à la Dominion Textile 
[…] J’ai lâché l’école à dix-sept ans ; […] J’étais en 7e, je suis rentrée à 
la Dominion Textile. Je travaillais avec les sœurs de mon mari… » 
(Fortin, 1987 : 281) La proximité de la parenté servait aussi au réseau 
d’entraide des quartiers. Comme dans le cas de la famille 
communautaire, un système de don et de contre-don, resserrant les liens 
familiaux, permettait à bien des gens de se soustraire fréquemment à 

                                                           
19 Ces données du recensement proviennent d’un texte de Richard Marcoux et de Charles 
Fleury : Régimes démographiques, famille et travail des enfants : y a-t-il une spécificité des 

nouveaux citadins d’origine rurale à Québec en 1901 ? Ce texte se retrouve à l’adresse 
suivante mais ne peut être cité : http://www.phsvq.cieq.ulaval.ca/Communications.html 
20 Gérard Bouchard remarquait que la fécondité des familles migrant vers la ville ne suivait 
pas nécessairement le modèle d’une baisse de natalité causé par l’accession à une économie 
de marché. Bien que ce dernier n’éclaircissait pas cet imbroglio empirique, nous avançons 
que le phénomène s’expliquerait par le fait que les nouvelles familles urbaines 
reproduisaient dans leur milieu d’accueil le modèle de la famille communautaire (alors que 
tous les membres du foyer sont mis à contribution pour « mettre du beurre sur la table ») et 
que les familles nombreuses ne portaient donc pas systématiquement atteintes aux finalités 
de ces foyers urbains. 
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l’échange marchand. Par exemple, au lieu de payer une nurse, la garde 
des enfants est assurée gratuitement par la famille. En fait, le clan 
familial est d’une telle importance qu’en y appartenant les acteurs 
n’adhéraient qu’exceptionnellement aux associations volontaires (autres 
que familiales)21. En d’autres mots, on retrouvait dans les quartiers 
ouvriers la structure communautaire de la famille, la fonction 
oikonomique du foyer en moins. 

 
La sociabilité des couples et des enfants de ces familles 

traditionnelles en milieu urbain se tissait aussi autour des liens 
consanguins et conjugaux. Par exemple, les populaires soirées de            
« bowling » des quartiers ouvriers de Montréal dans les années 60 étaient 
des soirées typiquement familiales (Gagnon, 1968). Même chose pour les 
fêtes d’enfants dans la basse-ville de Québec où les amis n’avaient pas 
encore remplacé la famille élargie. (Delâge, 1987) Et lorsqu’on ne peut 
profiter de la proximité de la famille, les amies seront intégrées au 
modèle traditionnel alors qu’elles deviendront : « de vrais sœurs pour    
soi ». En d’autres mots, dans ces quartiers ouvriers : « Malgré l’absence 
d’espaces verts et l’omniprésence de la brique, on s’y sent davantage ‘‘à 
la campagne’’ que dans la verte banlieue » (Delâge, 1987 : 295). 

 
Bref, c’est comme si, pour s’approprier un nouveau mode de vie, 

celui de l’échange marchand en milieu urbain, les familles reproduisaient 
le modèle traditionnel du regroupement communautaire en tissant un 
réseau d’entraide transcendant en quelque sorte l’ensemble de leurs 
activités quotidiennes. Reliquat du passé, cette morphologie n’a 
vraisemblablement été que transitoire pour être rapidement remplacée par 
celle de la famille nucléaire. C’est ce que nous verrons dans la section 
2.2. 

 
2.2. La famille nucléaire 

Lorsque les campagnes se développent à un point tel que les sols 
fertiles sont tous occupés, les villes et les villages prennent alors de 
l’ampleur en accueillant les non-établis. On voit se déployer au sein de 
ces « communes urbaines » une économie de marché par suite de la 
spécialisation et de la division du travail des individus (caricaturalement, 
les fermiers vendent leurs produits agricoles, le boulanger vend son pain, 

                                                           
21 Denys Delâge observait en 1987 dans la basse-ville de Québec que : « Aucune des 
familles traditionnelles du quartier n’est reliée aux associations ou aux groupes dits 
‘‘populaires’’. » (Delâge, 1987 : 306)  
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le menuisier fabrique des meubles, la compagnie Les beaux papiers
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emploie de la main-d’œuvre pour raser la forêt, etc.). Bien qu’on ait pu 
assister dans certains cas à une prolétarisation des exclus de la terre – qui 
se traduisait quelque sorte par une urbanisation de la structure de la 
famille communautaire (production domestique en moins) – certaines 
familles émigrées envisageaient un autre destin : celui de la famille 
bourgeoise (aussi qualifiée de nucléaire).  

 
2.2.1. Autonomie des familles 

Dans les écoumènes pleins, lorsque les villes se développaient, au 
moyen notamment des possibilités qu’offrait le monde marchand dans 
une société où la division du travail est plus accentuée, se manifestait une 
réelle volonté d’embrasser un nouveau mode vie, urbain, dégagé 
davantage de la structuration de la parenté.  

 
Un de ceux qui ont étudié la logique familiale à la suite de la 

différenciation de celle-ci par rapport au mode de production est Talcott 
Parsons23. Selon ce dernier, la famille et la parenté ayant perdu leur 
fonction oikonomique – la production étant prise en charge par le marché 
–, le clan perd conséquemment de son importance dans l’organisation de 
la vie quotidienne des familles de procréation. C’est ainsi que les couples 
et leurs enfants tendent à se distancier de leur famille d’orientation : la 
famille devient (et le terme est approprié) nucléaire. En fait, elle s’isole 
non seulement de la parenté par rapport au travail et à l’éducation, mais 
aussi au niveau de la sociabilité.  

 
Pierre Lanthier a remarqué qu’à Shawinigan, au début du siècle 

dernier, le milieu géographique des parents influait moins sur la décision 
des jeunes professionnels lorsque, pour eux, venait le temps de choisir 
un(e) conjoint(e), un lieu de résidence, des activités sociales, etc. 
                                                           
22 « Les beaux papiers » est le nom fictif utilisé par Daniel Mercure pour désigner une 
compagnie de pâtes et papier dans son livre Le travail déraciné : l’impartition flexible dans 

la dynamique sociale des entreprises forestières au Québec (1996). 
23 Certains diront qu’il s’est penché sur la famille américaine au milieu du XXe siècle et que 
ses analyses ne sont donc pas pertinentes pour cet article parce qu’elles ne portent pas sur le 
Québec. Or, les modèles familiaux que nous avons nommés plus haut ne sont pas non plus 
propres au Québec. Gérard Bouchard a présenté par exemple les similarités de la 
colonisation du Saguenay avec celles de certains États américains et de régions 
européennes. Même chose pour ce modèle de la famille bourgeoise : il n’est pas typique au 
Québec. Selon Daniel Dagenais, on le retrouverait un peu partout où l’économie de marché 
a remplacé les modes plus traditionnels d’organisation du travail. En fait, il y aurait même 
des traces de cette structure familiale dès le Trecento italien.  
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(Lanthier, 1992). Chez ces derniers, les réunions en famille étaient par 
exemple déclassées par les clubs sociaux dans l’organisation des activités 
socioculturelles. Une observation analogue a aussi été faite par Denis 
Delâge dans la basse-ville de Québec. Celui-ci remarquait que la 
sociabilité des couples les plus instruits et fortunés se construisait plus 
sur les ami(e)s que sur les frères et sœurs. Grosso modo, c’est la 
représentation traditionnelle de l’appartenance au clan familial et à la 
lignée – qui transcende le couple et la génération actuelle – qui est 
remplacée par une construction autonome (en rapport avec sa famille) de 
la biographie des individus. L’aspiration à l’autonomisation du couple 
tend donc à remplacer le désir de perpétuer le clan (comme c’est le cas 
chez les familles communautaires).  

 
Revenons à Parsons. Pour ce dernier, compte tenu que la famille a 

perdu sa capacité d’organiser le travail, la fonction de la maisonnée s’est 
spécialisée : elle garantit la socialisation de l’enfant. Comme ce dernier 
naît au sein d’un nid familial qui n’assure pas ses besoins matériels – 
ceux-ci étant satisfaits par le marché – il devra apprendre à fonctionner, à 
performer, dans un univers autre que celui des liens de sang ou 
d’alliance. C’est dans cette condition que s’inscrit la famille nucléaire 
qui, selon Parsons, en tant que sous-système de la société globale, 
facilitera l’acquisition des rôles sociaux et l’accès des jeunes (hommes) 
au marché. Pour ce faire, toujours selon Parsons, le foyer se subdivise en 
univers plutôt distincts, correspondant à des besoins spécifiques. D’un 
côté se retrouvent les fonctions externes ; elles sont accomplies par le 
père. Ces fonctions s’inscrivent sous le règne de la rationalité 
instrumentale et concernent davantage le monde du travail. D’un autre 
côté, la mère, elle, comble les besoins internes à la famille. C’est elle qui 
gère les affaires quotidiennes (comme les budgets alimentaires), qui 
s’occupe des enfants, entretient la sociabilité de tout un chacun, etc. 
Grosso modo, elle s’assure que tous les membres de la famille se sentent 
bien dans le confort du home sweet home. En ce sens, l’univers de 
l’homme apparaît comme étant fondamentalement public et celui de la 
femme, privé. Cette distinction des lieux de l’activité est d’autant plus 
évidente que la maisonnée s’est isolée du système de production. 
L’enfant perçoit alors l’univers du foyer, plus maternel, comme le lieu de 
l’affectivité, alors que l’extérieur, notamment le travail et l’école, devient 
le lieu de l’aliénation de la subjectivité – à la lumière de l’instrumentalité 
des activités qu’on y retrouve. L’instrumentalité des relations publiques 
est d’autant plus frappante que la nature des relations interpersonnelles à 
l’école et au travail est étrangère à l’affection que l’on peut retrouver 
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dans la coopération familiale. À partir de cette division des fonctions, 
l’enfant apprendrait son futur rôle de parent pour, à son tour, recréer une 
nouvel atome familial (tout en détruisant, par son départ, celui de ses 
parents).  

 
2.2.2. L’émancipation de l’enfant 

Comme la famille nucléaire est à très peu de chose près indépendante 
financièrement de ses consanguins, elle cherche à ce que ses enfants se 
débrouillent avantageusement dans une économie centrée sur le « libre » 
contrat. Cela dit, comme les capitaux, depuis la Conquête et jusqu’à 
l’aube des Trente glorieuses, étaient grosso modo l’apanage des 
Québécois d’origines anglaise, ukrainienne et juive, l’accession aux 
ressources financières et foncières adéquates à la fondation d’une 
nouvelle famille passait pour la plupart des jeunes adultes Canadiens 
français par l’instruction. Comme les parents salariés 1) ne nécessitaient 
plus une contribution aussi assidue de leurs enfants à la production 
familiale et 2) ne garantissaient plus l’avenir des ressources matérielles 
fondamentales (comme une terre arable) de leurs enfants, le principal 
levier de l’amélioration des conditions de vie de ceux-ci est devenu 
l’instruction. Mais pour plusieurs, seule la ville leur permettait de profiter 
pleinement de cette éducation. 

 
En dépouillant quelques données, il apparaît effectivement que le 

développement économique des régions ainsi que la scolarité 
grandissante des jeunes campagnards rendaient attrayante la ville et ses 
possibilités de mobilité sociale. Déjà au début du XXe siècle la 
population émigrante du Saguenay (née entre 1891 et 1911), occupait des 
postes de cols blancs qualifiés dans leur région d’accueil dans une 
proportion de 20,7%. En comparaison, 5,1% seulement de la population 
saguenéenne totale, née à la même période, se consacrait à ce même type 
de profession (Bouchard, 1998 : 303). C’est donc dire que parmi ceux qui 
quittaient, plusieurs semblaient rechercher les privilèges convoités par 
une formation qui leur permettait d’occuper un poste de col blanc 
qualifié. 

 
L’objectif des parents, pour leurs enfants, n’est donc pas tant de 

préserver les liens familiaux, que de permettre à ces derniers de s’en 
émanciper, grâce notamment au marché de l’emploi. L’éducation des 
enfants, principal moteur d’ascension sociale dans la sphère marchande, 
prend ici toute son importance. N’assurant plus l’avenir économique de 
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ses enfants, la famille doit néanmoins pourvoir aux outils symboliques 
(comme un diplôme) nécessaires à l’affranchissement dans un système 
de production capitaliste24. À cet égard, voici l’observation de Léon 
Gérin sur quelques familles de Saint-Hyacinthe : « Il est intéressant de 
constater que, dans la même mesure où l’atelier de travail tend à se 
séparer de la famille, celle-ci se charge de moins en moins d’assurer 
directement l’avenir de ses enfants, mais, d’un autre côté, elle développe 
sa fonction la plus haute, qui est l’éducation de ses enfants » (Gérin, 
1948).  

 
Notons finalement au passage que la famille de type bourgeoise n’est 

pas uniquement l’apanage des milieux urbains. Bien que le 
développement industriel ait affecté dans un premier temps les trois 
principales villes de la province que sont Québec, Montréal et Trois-
Rivières, les autres régions n’ont pas été en reste. En effet, alors que la 
dichotomie rural/urbain était régulièrement utilisée comme paradigme 
dans la compréhension de la structuration des familles québécoises et de 
leurs aspirations, au début des années 1960, Fortin et Tremblay 
observaient la vétusté de plus en plus flagrante de cette approche :  

 
« Il semble que la société canadienne-française forme de plus en 
plus un milieu homogène soumis à un même système de valeurs 
et de normes. Les différences culturelles entre le milieu rural et 
le milieu urbain ou entre les groupes d’occupation sont en voie 
de disparaître si elles ne sont pas déjà disparues complètement. 
Seul le revenu qui permet une participation plus ou moins grande 
à une culture de masse demeure un facteur important de 
différenciation sociale. » (Fortin et Tremblay, 1964 : 91) 
 

Bref, lorsque les vertes campagnes sont arrimées au mode de 
production capitaliste, donc lorsque les biens de consommation produits 
au sein de l’unité familiale sont éclipsés par ceux du marché et lorsque 
l’instruction des institutions scolaires rend caduque l’éducation de la 
famille – au moins pour l’acquisition de connaissances « utiles » de la vie 
publique, la famille nucléaire devient un modèle quasi global débordant 
les seuls territoires urbains. 

 

                                                           
24 Sans quoi elle pourrait s’attendre à héberger ses enfants, comme dans le film Tanguy 
(réalisé par Etienne Chatiliez), jusqu’au début de leur trentaine. 
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Mettons avant de conclure un bémol sur la famille nucléaire. La 
conception parsonnienne explicitée ici (celle de l’homme qui travaille sur 
le marché tandis que la femme assure la production domestique et la 
socialisation de l’enfant) était surtout répandue dans les années 1950. 
Graduellement, les femmes ont bien sûr accédé à de nombreux secteurs 
d’emploi rémunéré si bien que de moins en moins de professions 
échappent à une présence féminine. Mais cette féminisation du travail 
marchand n’a réellement pris la place qu’on lui reconnaît aujourd’hui que 
dans le troisième tiers du siècle dernier, soit avec l’entrée des baby 

boomers dans la vie active. Au Québec en 1951, la présence des femmes 
était à vrai dire encore très marginale, les hommes représentant les trois 
quarts (73,5%) de la force active (travaillant au moins 35 heures par 
semaine) (Statistique Canada, recensement de 1951). Par ailleurs, au 
Québec du moins, la période où ces mêmes baby boomers sont arrivés à 
l’âge de se reproduire est aussi celle qui a vu poindre, puis s’accentuer, 
un éclatement de plusieurs modèles sociaux – ceux de père et de mère de 
famille notamment – désorientant par le fait même les individus qui s’y 
réfèrent25. Comme le corps de cet article ne s’attarde qu’aux types 
familiaux antérieurs, nous ne traiterons pas dans le développement de 
l’argumentation (de la famille communautaire à la famille nucléaire)  1) 
de la dynamique des ménages à double revenu, 2) de la restructuration 
des rôles qui en découle et 3) de la « crise » actuelle de l’institution 
familiale. Gardons en fait l’exploration de cette réalité relativement 
récente de la famille québécoise pour la conclusion. 
 
 
Conclusion 

Des facteurs historiques, comme la Conquête et l’échec des 
rébellions, avaient laissé aux Anglais des secteurs clefs de l’économie. 
La famille a été, dans ces conditions, une institution centrale, au cœur de 
la colonisation et des activités économiques de la population francophone 
du Québec. L’augmentation du nombre de fermes dénote en ce sens que 
l’organisation familiale – communautaire – (repliée sur elle-même pour 
assurer sa pérennité matérielle, et dont découle la colonisation), s’est 
poursuivie jusqu’à l’aube de la Seconde Guerre mondiale. L’économie de 
marché et la division sociale du travail n’ont dans ces conditions pris 
toute leur ampleur que lorsque la production s’est affranchie de la cellule 

                                                           
25 Pour plus de détails voir Riesman, David (1964) La foule solitaire, (trad.), Paris,   
Arthaud ; Lasch, Christopher (1981), Le complexe de Narcisse, (trad.), Paris, Laffond ; 
Sennett, Richard (1979) Les tyrannies de l’intimité, (trad.), Paris, Seuil. 
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familiale. Mais alors que les parents assuraient l’établissement des fils, 
l’apprentissage technique de la condition dans laquelle étaient insérés les 
enfants, qu’assurent-ils aujourd’hui ? Le foyer a vu plusieurs de ses 
responsabilités remplies par le monde extérieur. La fonction oikonomique 
de la maisonnée fut, par exemple, peu à peu surpassée et délaissée par 
suite de l’efficacité du monde marchand. L’enseignement professionnel, 
lui, a été pris en charge par le système d’éducation. En somme, les 
fonctions de l’institution familiale se sont recentrées, réajustées. Ces 
changements ont aussi, et surtout, transformé le rôle des parents au sein 
du foyer. Parsons notait dans les années 1950 que le ménage socialisait 
l’enfant en fonction du sexe de ce dernier, afin qu’un homme devienne le 
pourvoyeur de la famille et qu’une femme, la « maître d’œuvre » de la 
sociabilité. Cela dit, très peu sont ceux aujourd’hui qui prônent une 
distinction sexuée des rôles dans l’éducation. D’un type familial à l’autre, 
que reste-t-il de cet organe social et des rôles parentaux alors la famille 
québécoise est passée de communautaire à nucléaire à double revenu en, 
selon les régions, moins de deux générations ? Les transformations 
contemporaines de cette institution, qui, par la force des choses, garde les 
traces de son passé, nous semblent en fait être le « nerf de la guerre » 
pour aborder la question de la pluralisation des modèles familiaux 
contemporains. Durkheim mentionnait à cet effet, soit lors de 
bouleversements sociaux majeurs, que :  

 
« Il faut du temps pour qu’hommes et choses soient à nouveau 
classés par la conscience publique. Tant que les forces sociales, 
[…] mises en liberté, n’ont pas retrouvé l’équilibre, leur valeur 
respective reste indéterminée et, par conséquent, toute 
réglementation fait défaut pour un temps. On ne sait plus ce qui 
est possible, ce qui ne l’est pas, ce qui est juste et ce qui est 
injuste, quelles sont les revendications et les espérances 
légitimes, quelles sont celles qui passent la mesure. Par suite, il 
n’est rien à quoi on ne prétende. » (Durkheim, 1897)26 
 

Et de fait, comme suite aux nombreuses mutations de la structure 
familiale, cette institution semble en crise. Ne voit-on pas en effet dans la 
dénatalité, le haut taux de divorce, l’union de fait et le mode de vie en 
solitaire, un phénomène d’anomie marqué par la difficulté de la cellule 
familiale à circonscrire ses membres dans des rôles sociaux ? Désorientée 

                                                           
26 Le texte de Durkheim a été pris sur le site Internet Les Classiques des sciences sociales à 
l’adresse : http://www.uqac.uquebec.ca/zone30/Classiques_des_sciences_sociales/index.html 



 

29 
Les processus de transformation de la famille au Québec 

David Dupont 
 

– ce dont fait foi l’éclatement des modèles –, ne désoriente-t-elle pas 
aussi, comme le mentionne Durkheim, ceux qui en principe assument 
subjectivement ses devoirs statutaires ?  
 

David Dupont 

Candidat à la maîtrise en sociologie 

Université Laval 
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